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Lettre de Vexêcutif 
Ne serait-ce que parce qu'elles 

seront marquées par les négo-
ciations des conventions collec-
tives dans l'ensemble des syndi-
cats de la FNEQ (chargés de 
cours, professeurs des Univer-
sités, professeurs de Cegeps et 
des institutions privées), les 
deux années que nous amorçons 
promettent d'être mouvemen-
tées. Mais, il y a plus à consi-
dérer. D'une part, la centrale 
à laquelle nous appartenons mè-
ne et continuera de mener d'im-
portants débats qui nous con-
cernent tous et auxquels nous 
nous devons de participer. D'au-
tre part, et c'est le sens des ré-
solutions adoptées par le Con-
seil fédéral de juin dernier, il 
nous faut développer à l'inté-
rieur de nos propres rangs la 
formation et l'action politique. 
Ces champs d'activités et d'in-
terventions de la Fédération ne 
sont pas secondaires ou acces-
soires à la négociation mais 
constituent, au contraire, une 
façon supplémentaire de la me-
ner avec succès, pour la satis-
faction de nos revendications! 

N'oublions pas le P.Q. 
Il y a de fortes probabilités 

pour que ces deux années soient 
aussi celles du référendum sur la 
question nationale, et cela aura 
un impact certain sur nos négo-
ciations et nos conditions de tra-

vail. Le gouvernement actuelle-
ment au pouvoir (qui a été élu par 
le travail et le vote de bon nom-
bre de nos militants et membres) 
a déjà commencé à se démarquer 
par rapport aux travailleurs et à 
leurs revendications. Citons quel-
ques exemples: 

• lois 59 et 55: amendements au 
Code du travail et loi sur les 
parties aux négociations adop-
tées pendant l'été qui augmen-
tent les contraintes imposées 
aux organisations syndicales, 
imposent un calendrier rigide 
de négociations obligeant les 
syndicats à déposer leurs de-
mandes complètes en janvier, 
n'incluent pas les institutions 
privées dans la négociation du 
secteur public, ouvrent une pé-
riode de maraudage dans tous 
les secteurs à l'automne, impo-
sent la fixation des services es-
sentiels dans les hôpitaux des 
mois à l'avance, etc. 

- Radio-Québec, Société de 
Cartographie, Employés de 
cafétérias et tabagies du 
complexe G: autant de cas de 
conflits longs et pénibles 
laissant présager de l'attitu-
de de cet état-patron. 

— L'emprisonnement des tra-
vailleurs de la CTCUM et 
le mercredi de la matraque 
à la Commonwealth Plywood 
sont d'autres indices de ce 

qu'est devenu le "préjugé 
favorable". 

Cela ne doit pas nous laisser 
indifférents et nous devrions aus-
si être très attentifs aux projets 
du Livre blanc sur l'enseigne-
ment collégial, aux retombées du 
Livre blanc sur le développement 
culturel, de même qu'au sort qui 
sera fait par ce gouvernement aux 
travaux de la commission sur 
l'enseignement universitaire. On 
sait, par ailleurs, que le gouver-
nement entend apporter dès l'au-
tomne, des changements au régi-
me juridique et administratif des 
institutions privées. Dans quel 
sens seront ces modifications? 

LaCSN en 1978 
Beaucoup de ces questions (et 

d'autres) ont été présentées au 
dernier Congrès de la centrale. 
Ce fut l'occasion de reprendre 
conscience de l'importance du 
travail à faire autour de sujets 
comme le rôle du mouvement fa-
ce à l'organisation politique des 
travailleurs, les problèmes de 
sécurité et santé au travail, les 
énormes pas encore à franchir 
pour que les femmes aient des 
conditions normales de vie et de 
travail, les perspectives du dé-
bat sur l'unité syndicale, les dé-
chirements sentis entre le rôle 
des fédérations (perçues comme 
plutôt corporatistes) et les con-
seils centraux (plutôt politiques): 
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o condition féminine: réaffirmation, 
parallèlement aux négociations à ve-
nir, des quatre revendications fon-
damentales: congés de maternité, 
clauses de non-discrimination et pa-
rité salariale, congé d'avortement, 
réseau public et gratuit de garde-
ries; 

• organisation politique des travail-
leurs: il faudra, en même temps que 
l'on reconnaît qu'il y a une oppres-
sion nationale, poursuivre les dé-
bats en insistant sur la définition de 
la société que nous voulons bâtir; 

• unité des travailleurs: suites aux 
consultations à la base du mouve-
ment, changements à la direction de 
la CEQ, à la présence très discrète 
de la FTQ dans les cartels syndi-
caux depuis la prise de pouvoir par 
le PQ, poursuite à la base de l'étu-
de des possibilités de fusion(s) dans 
un délai un peu plus éloigné. 

LaFNEQ 
Il nous faudra tirer les leçons 

qui s'imposent des récents évé-
nements. Le conflit des non-re-
nouvellements dans les Cegeps a 
eu plusieurs conséquences: mo-
nopolisation des instances de la 
F \ E Q autour d'une question, po-
larisation du travail autour d'un 
seul secteur, présence à peu près 
nulle aux différentes activités de 
la C.S.N. Il n'est pas illusoire de 
croire que, à leur échelle, les 
syndicats locaux ont subi les mê-
mes effets. Il nous faut aussi ti-
rer un bilan de l'efficacité de nos 
structures et moyens d'action et 
d'information dans cette histoire. 

De même, en vue de l'année à 
venir, il n'est pas inutile de nous 

resituer face à notre rôle dans la 
CSN et dans la société québécoi-
se. Nous devons absolument nous 
tenir au fait de ce qui se passe 
dans le monde de l'éducation et 
dans celui du travail pour jouer 
auprès de la CSN le rôle qu'elle 
est en droit d'attendre de nous. 
N'oublions pas que, comme agents 
formateurs des futurs travail-
leurs, nous ne pouvons décem-
ment refuser d'informer nos étu-
diants: 

o de ce que seront leurs conditions de 
santé et de sécurité dans le monde 
du travail: 

• de l'Impact qu'auront sur la socié-
té et notre enseignement les projets 
de développement culturel de l'Etat 
québécois (Livre Blanc sur la cul-
ture); 

o de ce que signifient pour leurs con-
ditions d'apprentissage et notre en-
seignement les changements que 
veut imposer le gouvernement en 
éducation (Livres vert et blanc, tra-
vaux de commissions, position sur 
l'enseignement privé); 

a de la discrimination que subissent 
journellement les femmes sur les 
lieux du travail et dans la vie et de 
la nécessité d'y remédier. 

Nous ne devons pas oublier, non 
plus, que nos confrères travail-
leurs ont des tas de choses à nous 
apprendre sur ces rubriques et 
attendent notre point de vue si 

nous allons les rencontrer dans 
les conseils centraux et les acti-
vités de type front commun. En 
retour, il est certain que de tels 
contacts ne pourraient être que 
bénéfiques pour nos pratiques pé-
dagogiques. 

Il y a tant et tant à faire! Et 
tout cela se teinte de façon diffé-
rente selon chaque syndicat local. 
C'est pourquoi un tel travail est 
voué à l'échec et à la stérilité s'il 
demeure le fait de "penseurs" 
qui passent leur temps dans les 
bureaux ou en réunion. C'est sur 
le terrain que ces réalités s'in-
carnent, et, dans la tradition syn-
dicale, c'est dans la solidarité du 
travail d'équipe que nous pouvons 
relever cet énorme défi. Ici, l'ai-
de que peut apporter chaque mi-
litant est capitale et essentielle. 
Elle assure la diversité des sour-
ces, la vivacité dans le travail, le 
réalisme dans l'approche et les 
revendications... et surtout la ma-
nifestation de ces recherches dans 
des activités concrètes et dans 
des actions quotidiennes. N'hési-
tez pas à communiquer avec nous! 

Bref, nous comptons sur vous 
et nous souhaitons à tous que cette 
année 78-79 soit fructueuse. 
L'exécutif de la FNEQ 
ce 23 août 1978 

MEMO: 
* X'oubliez pas de signer ou faire signer 
les cartes aux nouveaux membres. Cela 
sera fort important au moment des votes 
inévitables dans les mois à venir, puis-
que seuls les membres en règle ont droit 
de vote. 
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LE SYNDICAT LOCAL 

Près de 1,500 syndicats de tous les secteurs, de 
tous les métiers, de toutes les régions. 

Ca, c'est la base de la CSN, sa force. 
Mais le syndicat n'existe pas pour la CSN, ni pour 

accroître son prestige ou sa puissance. 

Un lieu de force collective 
Le syndicat local, c'est le regroupement de tous 

les travailleurs d'un métier, d'une profession ou 
d'une entreprise face à un patron. 

C'est l'organisation d'une force collective pour 
se défendre et lutter contre l'exploitation économi-
que et l'arbitraire patronal. C'est sur cette base 
que le syndicat étudie, protège et défend les intérêts 
professionnels, économiques, sociaux et politiques 
de ses membres. C'est une organisation large. Cela 
est d'autant plus vrai que dans le contexte de nos 
lois du travail, l'accréditation syndicale est accor-
dée pour représenter l'ensemble des travailleurs 
qui sont visés par une accréditation donnée. Il faut 
donc tenir compte de cette caractéristique qui im-
pose un certain rythme au développement d'une 
conscience syndicale et politique. 

Un lieu démocratique 
Le syndicat local à la CSN est un syndicat autono-

me. 
Il est maître de son organisation, de son fonc-

tionnement, de ses finances, de ses représentants, 
de son orientation et de ses pratiques. Il essaie ce-
pendant de situer son autonomie dans le cadre de la 
solidarité de l'ensemble de la classe ouvrière et du 
respect des décisions de l'organisation toute entiè-
re. 

Il se donne donc des structures d'organisation dé-
mocratiques inscrites dans une constitution. Les 
structures tentent le plus possible de coller à la 
réalité de l'entreprise ou de l'institution. Ainsi, le 
conseil syndical des syndicats d'enseignants essaie-
t-il de rejoindre ceux-ci dans leur réalité dépar-
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tementale, leur cadre de fonctionnement quotidien. 
De plus, ces structures essaient d'impliquer le plus 
grand nombre de militants dans le fonctionnement 
syndical, de partager au maximum les tâches à faire. 

Etant un regroupement qui doit déboucher sur 
l'organisation d'actions concrètes, le syndicat local 
se donne un code de procédure qui permet aux débats 
de se faire démocratiquement, aux décisions de se 
prendre avec l'éclairage des opinions de tous ceux 
qui veulent exprimer leur point de vue. Cependant, 
les décisions étant prises, le fonctionnement syndi-
cal suppose le ralliement de tous dans les actions 
à mener. 

Enfin, le fonctionnement syndical suppose le con-
trôle constant des instances les plus larges, c'est-
à-dire de l'assemblée générale et entre les assem-
blées, du conseil syndical. Cela implique donc la 
définition de mandats syndicaux aux divers repré-
sentants et le contrôle de ces mandats. Cela impli-
que aussi des mécanismes de désignation et de ré-
vocation adéquats. 

Un lieu de mobilisation 
Au total, le fonctionnement démocratique du syn-

dicat doit permettre à celui-ci d'être constamment 
en situation de consulter ses membres afin de mieux 
connaître leurs besoins, leur niveau de conscience, 
leurs possibilités de lutter. Car c'est à cette fin 
que le syndicat existe. 

Pour améliorer quantitativement leurs conditions 
économiques de travail: leurs salaires, leur charge 
de travail, leur sécurité d'emploi, etc., mais aussi 
pour améliorer qualitativement la vie des travail-
leurs; il doit donc remettre continuellement en ques-
tion les droits de gérance des patrons, les limites 
de ce qui est traditionnellement négociable. Il doit 
multiplier les fronts de lutte et les objectifs, s'at-
taquer à l'organisation même du travail, à l'orga-
nisation de la gestion, aux conditions de sécurité-

santé, à la discrimination, etc. 
Ses luttes, le syndicat les mène bien sûr à l'oc-

casion de négociations, mais aussi quotidiennement 
en veillant à l'application des conventions car ces 
dernières, acquis d'une lutte du moment, doivent 
être constamment défendues. 

Afin de poursuivre la mobilisation, le syndicat a 
besoin de responsables à l'information et à l'action. 
Ceux-ci doivent voir à ce que les membres soient 
toujours informés, sensibilisés; ils doivent voir à 
favoriser leur réflexion, à susciter leurs projets de 
lutte et à les organiser. 

Un lieu de formation 
Le syndicat local doit aussi être un lieu de for-

mation syndicale et politique. Il doit aider les mem-
bres à réaliser qu'à titre de travailleurs, ils font 
partie d'une classe en lutte contre des patrons, con-
tre la bourgeoisie dont les intérêts économiques, 
politiques et idéologiques sont fondamentalement 
opposés aux leurs. 

Il doit aider les membres à comprendre les ba-
ses et le fonctionnement de la société capitaliste 
dans laquelle ils vivent, à réaliser le rôle qu'y 
tiennent les patrons, l'état et différentes institu-
tions telles l'école, les média d'information, etc. Il 
doit aider les membres à connaître les racines po-
litiques de leur exploitation et à réaliser la néces-
sité de lutte sur ce plan. 

Un lieu d'ouverture 
En conséquence, le syndicat local doit être un lieu 

d'ouverture aux contacts le plus organisés possible 
avec l'ensemble des travailleurs. 

C'est pourquoi il établit des liens avec les autres 
travailleurs de l'entreprise ou de l'institution, avec 
ceux de la région (conseil central) ou du secteur (fé-
dération), et ceux de l'ensemble de l'organisation 
qu'est la CSN. 
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Code des règles de procédure 
Motion Exige un Discutable Peut être Vole requis Avis de motion 

appuyeur a m e n d é e 

Propositions ordinaires 
( a n 16 à 29) OUI OUI OUI m a j o r i t é non 

P r i n c i p a l e ou i ou i OUI m a j o r i t é non 
A m e n d e m e n t OUI OUI non m a j o r i t é non 
S o u s - a m e n d e m e n t 

(Except ion: art 22 ) 

11 - Propositions incidentes 
(a r t 30) OUI OUI non m a j o r i t é non 

Ré fé re r à un c o m i t é p e r m a n e n t OUI OUI non m a j o r i t é non 
F o r m e r un c o m i t é spéc i a l OUI OUI non m a j o r i t é non 
P r o d u c t i o n d ' u n d o c u m e n t 

OUI OUI m a j o r i t é 

111 - Propositions privi légiées 
(ar t 31 a 35) OUI non non m a j o r i t é non 

A j o u r n e m e n t pur et s i m p l e 
OUI OUI non m a j o r i t é non 

R e p r e n d r e un déba t a j o u r n e OUI OUI non m a j o r i t é non 
R e p r e n d r e le d é b a t d une q u e s t i o n l a i ssée sur la t ab le OUI OUI non m a j o r i t é non 
F ixer la s e a n c e ou un d é b a t a u r a heu 

OUI OUI non m a j o r i t é non 
Sur q u e s t i o n d e p r i v i l ege (ar t 31 83 a 85) non OUI non m a j o r i t é OUI a la 
R e s c i n d e r u n e d e c i s i o n a n t é r i e u r e 

non OUI m a j o r i t é 
s e a n c e p r é c é d e n t e 

R e c o n s i d e r e r un vo te OUI OUI non m a j o r i t é ou i a la 
s é a n c e p r e c e d e n t e 

F o r m a t i o n en c o m i t é p len ier OUI OUI non m a j o r i t é non 
S u s p e n s i o n d u n e r è g l e de p r o c é d u r e OUI OUI non m a j o r i t é non 
D é c r é t e r le hu is c l o s OUI OUI non m a j o r i t é non 
E tud ie r , p a r a g r a p h e par p a r a g r a p h e , un r a p p o r t OUI OUI non m a j o r i t é non 
D iv i se r u n e p r o p o s i t i o n p r i n c i p a l e c o m p l e x e OUI OUI non m a j o r i t é non 

IV -Proposi t ions dilatoires 
(a r t 36) 

Q u e s t i o n p r é a l a b l e (ar t . 72 à 82 ) ou i non non 2 / 3 non 
A j o u r n e r le déba t OUI non non m a j o r i t é non 
La isse r sur la t ab le OUI non non m a j o r i t é non 
Ré fé re r d e n o u v e a u au m ê m e c o m i t é OUI non non m a j o r i t é non 
Ré fé re r à l 'Exécu t i f , ou au B u r e a u ou au Conse i l c o n f e d e r a l OUI - o n non m a j o r i t é non 

V- Divers 
A p p e l d e la d e c i s i o n du p res iden t (a r t , 62) non no T m a j o r i t é non 

M i s e e n n o m i n a t i o n (ar t 9 0 a 112- non non non m a j o r i t é non 
Ret ra i t d ' u n e p r o p o s i t i o n (ar t 28) non non non u n a n i m i t é non 
F é l i c i t a t i o n s r e m e r c i e m e n t s , s y m p a t h i e s (ar t 22) OUI A l u n a n i m i t e . non OUI m a j o r i t é non 

SI pas d ' o b j e c t i o n OUI 
A m e n d e r le p resen t c o d e (ar t 114) OUI OUI m a j o r i t é OUI 1 m o i s 

OUI a l ' a v a n c e 
V o t e par appe l n o m i n a l (ar t 24, 38 43) OUI non non m a j o r i t é non 
V o t e au sc ru t i n s e c r e t (ar t 44 ) non non non a u c u n non 

Note 1: Les proposit ions privilégiées ont priorité sur toutes les autres proposit ions 
Note 2: L'ordre de priorité des proposit ions privi légiées entre elles est celui indiqué à l 'art icle 31 du présent code. 
Note 3: Lorsqu'une proposition dilatoire est devant l 'assemblée, aucune proposit ion incidente ne peut être reçue. 
Note 4: Lorsqu'une proposit ion incidente est devant l 'assemblée, une proposit ion dilatoire peut être dans l 'ordre. 
Note 5: L'élection des membres d'un comi té peut être faite à la pluralité des voix (art. 58) 
Note 6: Des régies spéciales s'ajoutent lors des Congrès de la CSN, par exemple; mise en nomination (art. 90), vote 
au scrutin secret (art. 44). 
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L 'assemblée syndicale 
1) Ouverture - Véri f ié le quorum 

• Annonce l 'ouverture de l 'assemblee 
- Prend note de l 'heure, du lieu, de la date de 

l 'assemblée et du president d 'assemblée 
- 1 nscri t le nombre de personnes présentes 

2) Appel des 
o f t i oe r s 

- Demande au secréta i re de procéder a l 'appel 
des of f ic iers 

- Procédé à l 'appel des of f ic iers 
- Note les présences et les absences 

3) Lecture et 
adopt ion de 
l 'ordre du jour 

- Demande au secretai re de faire lecture 
- Demande une proposit ion pour accepter l 'ordre 

du jour 
- Preside la d iscussion sur l 'ordre du |0ur 
- Procédé au vote 

- Fait la lecture de l 'ordre du jour 
- Prend note de la proposit ion, et des amende-

ments. s'il y a lieu 

- Inscrit le résultat du vote 

4) Admission des 
nouveaux 
membres 

- In forme 1 assembtee et présente tes nouveaux 
- Demande une proposit ion pour accepter les 

nouveaux membres 
- Préside la d iscussion s il y a lieu 
• Procédé au vote 

- Prend note de la proposit ion, et des amende 
ments s'il y a lieu 

- Inscri t le résultat du vote 

5) Lecture et 
adopt ion du 
procès -verbal 

- Demande au secrétai re de faire lecture 
- Demande une proposi t ion pour accepter le pro-

cès-verbal 
- Preside a ta d iscussion sur le proces-verbal 
- Procède au vote 

- Fait lecture du procès-verbal 
- Prend note de la proposit ion, et des amende-

ments, s'il y a lieu 

- Inscrit le résultat du vote 

6) Communicat ions 
et 
cor respondance 

- Demande au secretai re de faire lecture 

- Demande proposit ion pour classer la corres-
pondance 

• Preside a la d iscussion sur la cor respondance 
- S'il y a act ion a prendre sur l 'objet d une let-

tre, le débat est renvoye aux af fa i res commen-
cées ou nouvelles, selon le cas 

- Procède au vote 

- Fait lecture de la cor respondance ou résume la 
cor respondance la plus importante 

- Prend note de la proposit ion et des amende-
ments. s il y a lieu 

- 1 nscri t le résultat du vote 

7) Rapport du 
tresorier 

- Invite le trésorier à presenter son rapport 
- Demande une proposi t ion pour accepter le rap-

port 
- Préside la d iscussion 
- Procédé au vote 

- Prend note de la proposit ion 

- Inscrit le résultat du vote 

8) Rapport des 
comi tés et des 
délégués 

- Invite les représentants des comi tés et les dé-
légués a presenter leur rapport a tour de rôle 

- Demande pour chacun une proposit ion pour re-
cevoir le rapport 

- Préside la d iscussion 
- Procédé au vote 

- Resume les points impor tants des rapports et 
en prend note 

- Prend note des proposit ions, et des amende-
ments. s'il y a lieu 

- Inscri t le résultat du vote 

9) Af fa i res 
commencées 
a) 
b) 
c) 

- Procède i tem par i tem 
- Donne l ' in format ion ou invite la personne qui 

possédé l ' in format ion a presenter le sujet 
- Donne ta parole aux membres qui ont des ques-

tions ou commenta i res sur le sujet 
- Reçoit les proposit ions s'il y a lieu 
- Période de discussion pour c f iacune des propo-

sit ions 
- Procède au vote 

- Prend note des dél ibérat ions importantes pour 
chacun des i tems 

- Prend note des proposit ions, ou des amende-
ments. s'il y a lieu 

- Inscrit le résultat du vote 

10) Affaires 
nouvel les 
a) 
b) 
c) 

- Procède i tem par i tem 
- Donne l ' in format ion ou invite la personne qui 

possède l ' in format ion à présenter le sujet 
- Donne la parole aux membres qui ont des ques-

t ions ou commenta i res sur le sujet 
- Reçoit les poposit ions s'il y a lieu 

- Période de discussion pour chacune des pro-
posit ions 

- Procède au vote 

- Prend note des dél ibérat ions impor tantes pour 
chacun des i tems 

- Prend note des proposit ions, ou amendements , 
s il y a lieu 

- Inscri t le résultat du vote 

11) Elect ions - Se référé à la const i tut ion du syndicat e t /ou au 
Code de procédure 

12) Clôture de 
l 'assemblée 
ou 
a journement 

- Lorsque l 'ordre du jour est épuisé, il déc lare 
l 'assemblée close 

- Lorsque l 'ordre du jour n'est pas terminé, il 
reçoit la proposit ion d 'a journement et procède 
au vote 

- Si la proposit ion est re je tèe il cont inue l 'ordre 
du jour 

- Prend note de l 'heure 

- Prend note de la proposit ion 

- Inscri t le résultat du vote 
- Si la proposit ion d 'a journement est acceptée, il 

prend note de l 'heure 
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Les syndicats s'aff i l ient à 
une fédérat ion, cel le de leur 
secteur d'act iv i té économique. 
Il y a, en tout, à la CSN, 9 fé-
dérat ions. 

La fédérat ion couvre donc 
tout le terr i toire national dans 
son secteur d 'act iv i té écono-
mique. Ce sont les délégués de 
chacun des syndicats aff i l iés 
qui la dir igent et qui définis-
sent son p rogramme d'act ion. 
Les syndicats y ont un rôle 
prépondérant. C'est au niveau 
de la fédérat ion que se pren-
nent les orientat ions, que se 
votent les décisions qui con-
cernent les intérêts profes-
sionnels et la stratégie syndi-
cale concernant leur sphère 
d'act iv i tés. C'est ainsi que la 
FNEQ embrasse en général 

tout le domaine de l 'éducat ion. 

L'INSTANCE LA PLUS 
LARGE: LE CONSEIL 
FEDERAL 

A la FNEQ, l ' instance la 
plus large qui permet la re-
présentat ion di recte des syn-
dicats est le CONSEIL FEDE-
RAL. C'est là que se votent les 
poli t iques de la fédérat ion. 
C'est l 'équivalent d'un con-
grès. La FNEQ en tient au 
moins trois par année. 

UN EXECUTIF 
ELARGI: LE 
BUREAU FEDERAL 

Entre les consei ls, le BU-
REAU FEDERAL se réunit. 
C'est un exécuti f élargi qui n'a 
d'autre pouvoir que de voir à 

l 'appl icat ion des décis ions du 
consei l fédéral. Le bureau fé-
déral est un lieu où on tente, 
au mei l leur de la connaissan-
ce de chacun, de faire des 
recommandat ions au consei l 
fédéral al lant dans le sens 
des intérêts de toute la fédé-
ration, en faisant abstract ion, 
même si ce n'est pas toujours 
faci le, d 'obl igat ions str icte-
ment locales. Les membres 
du bureau fédéral proviennent 
de toutes les régions du Qué-
bec et de tous les niveaux 
d 'enseignement représentés 
par la FNEQ. A l 'heure ac-
tuel le, le BUREAU FEDERAL 
de la FNEQ compte 17 mem-
bres élus par le Conseil aux-
quels on a joute les 3 membres 
de l 'exécuti f . 
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L'EXECUTIF 

L'exécutif de la Fédération 
est formé du président, du vi-
ce-président et du secrétaire-
général. Ces trois membres 
sont libérés à plein temps pour 
toute la durée de leur mandat 
(2 ans). Chacun assume la res-
ponsabilité d'un programme i.e. 
d'un domaine d'intervention de 
la Fédération, d'un champ de 
services à offrir aux membres. 

LA PRESIDENCE 

Lucille Beauchemin 
C'est ainsi que le président 

assume la responsabilité du pro-
gramme de négociation. Cette an-
née, c'est l'ensemble de la Fé-
dération qui entrera en négo-
ciation qui d'une part, retlète-
donner des politiques de négo-
ciation qui d'une part, refléte-
ront le bilan des dernières ron-
des de négociation et qui, d'au-
tre part, amèneront l'homogé-
néité la plus grande possible de 
la Fédération. 

La FNEQ fournit aux syndicats 
affiliés l'aide technique nécessai-
re à la négociation de leurs con-
ventions collectives. Elle suscite 
l'appui aux syndicats en conflits 
de la part des autres syndicats 
de la Fédération, de la CSN, des 
autres centrales. 

Le président de la Fédération 
voit aussi à la consolidation des 
syndicats, à l'animation et à la 
coordination des diverses instan-
ces de la FNEQ. Il assume éga-

lement la représentation de la 
FNEQ auprès de la CSN, de ses 
divers comités ainsi qu'à l'ex-
térieur du mouvement! 

LE SECRETARIAT-
GENERAL 

Audette Landry 

Le secrétaire-général est res-
ponsable de l'application des con-
ventions. La FNEQ s'occupe des 
griefs à partir du moment où 
ils sont soumis à l'arbitrage. El-
le organise régulièrement des 
sessions d'agents de griefs pour 
permettre le plus possible l'im-
plication directe des membres 
et des syndicats dans la défen-
se de leurs droits. Dans le mê-
me but, la FNEQ a pour mandat 
de former des "procureurs ré-
gionaux". Des sessions secto-
rielles, réunissant un repré-
sentant par syndicat sont convo-
quées régulièrement pour favo-
riser une application cohérente 
des conventions collectives. 

Le secrétaire-général a aussi 
la responsabilité du bon fonction-
nement quotidien des services 
(c'est lui qui agit à titre de co-
ordonnateur de l'équipe de tra-
vail), de l'administration des fi-
nances. Il doit voir à l'animation 
des structures locales et aussi 
à la représentation de la FNEQ. 

LA VICE-PRESIDENCE 

Claude Chamberland 

Jusqu'à présent, le projet poli-
tique de la Fédération a surtout 
porté sur l'école et la société.. 
Il en a été décidé ainsi pour que 
les interventions sur les régimes 
pédagogiques, sur les lois des di-
verses institutions d'éducation, 
sur les demandes de négociations, 
etc. puissent se faire en référen-
ce à une politique sur l'école que 
la FNEQ aurait articulée. Le 
programme ECOLE-SOCIETE 
demeure une priorité à la FNEQ. 

Le dernier Conseil fédéral a 
cependant décidé de l'ouverture 
du programme à des problèmes 
plus globaux qui dépassent le 
strict cadre de l'école (cf. arti-
cle p. 22). Le vice-président 
verra donc à la mise sur pied et 
à la bonne marche de ces nou-
veaux champs d'activités de la 
Fédération. 

Le vice-président est, par ail-
leurs, responsable du service 
d'information: information régu-
lière par le NOUVEAU POU-
VOIR, publication d'un bulletin 
d'information; information sous 
forme de dossier; tracts, affi-
ches, etc. Il sera également res-
ponsable de l'information et l'ac-
tion lors des prochaines négocia-
tions. 

Le vice-président représente 
la Fédération et assiste le pré-
sident pour l'animation des ins-
tances de la FNEQ. 

PAGE 11 



LE iniREAl 
FEDERAL 

Le Bureau fédéral est en quelque sorte en exé-
cutif élargi qui se réunit entre les sessions du 
Conseil fédéral. Il agit dans le cadre général des 
décisions prises par le Conseil fédéral. Les 17 
membres du Bureau fédéral sont élus pour 1 an 
avec possibilité de voir leur mandat renouvelé. 

Pour assurer des liens plus constants entre 
tous les syndicats de la FNEQ et le Bureau fé-
déral, pour assurer également une diffusion promp-
te des informations, les membres du Bureau fé-
déral ont pris chacun la responsabilité plus parti-
culière d'un certain nombre de syndicats. 

Voici, par région et par secteur, le nom des 
membres du Bureau et les syndicats correspon-
dants. 

REGION DE MONTREAL 

a) collégial 
Annette Gélinas: Ahuntsic, Vieux-Montréal, E-
douard-Montpetit, Joliette 
Pierre Léonard: St-Laurent, André-Laurendeau, 
Maisonneuve, Rosemont 
John Philpot: John Abbott, Vanier. Dawson, St-
Lambert 
Harout Geramian: St-Jean, Valleyf'ield, St-Hya-
cinthe, Sorel-Tracy 

b) enseignement privé 
Yves Couture: Collège Jean-de-Brébeuf, Collè-
ge Notre-Dame, Ecole secondaire Mont-Royal 
Jean Nantel: Ecole secondaire St-Sacrement de 
Terrebonne, Séminaire de Joliette 

c) universitaire 
Robert Couillard: U.Q.A.M., S.C.U.Q. (LN.R.S.), 
S.C.C.U.Q. 

REGION DE QUEBEC 

a) collégial 
Shirley Roy: Limoilou, F.X. Garneau, St-Lau-
rent 
Louise Bergeron: La Pocatière, Thetford, Lé-
vis-Lauzon 

b) enseignement privé 
Jean-Louis Boucher: Séminaire St-François, Col-
lège Mérici, Séminaire de Cbicoutimi, Collège 
de Lévis, Petit Séminaire de Québec, P^xternat 
St-Jean Eudes 

Jean-Pierre Simard: Séminaire Salésien, Collè-
ge Ste-Anne, Séminaire St-Hyacinthe, Collège St-
Damien, Séminaire St-Georges. 

REGION DE LA COTE NORD 
a) collégial 
Isa Di Piazza: Cegep Régional de la Côte Nord 
(campus Manicouagan, campus Mingan) 

REGION DE LA GASPESIE 

a) collégial 
Jean-Yves Lemieux: Rimouski, Enseignement 
Maritime, Gaspé, Rivière-du-Loup, Institut des 
pèches 

b) universitaire 
Brûno Jean: Université du Québec à Rimouski 

REGION DES LAURENTIDES 

a) collégial 
Flavie Achard: Outaouais, Lionel-Groulx, St-Jé-
rôme. Montmorency 

REGION DE LA MAURICIE 

a) collégial 
Normand Paquette: Trois-Rivières, Shawinigan 

REGION DU SAGUENAY-LAC ST-JEAN 

a) collégial 
Léon Côté: Cbicoutimi, Jonquière, Aima, St-
Félicien, Pavillon Laliberté (Cbicoutimi) 
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L i s t e des F é d é r a t i o n s 

Les Fédérations LES MEMBRES 
(mai'78) 

MONTREAL QUEBEC 

Fédération des Affaires Sociales 61,160 286-2210 524-5171 
Fédération Nationale des Syndicats 
du Bâtiment et du Bois 16,260 273-7234 529-3228 
Fédération du Commerce 12,660 286-2181 522-5283 
Fédération Nationale des Enseignants Québécois 9,558 286-2241 524-5281 
Fédération Nationale des Communications 2,505 286-2132 
Fédération des Professionnels 
Salariés et Cadres du Québec 2,220 286-2143 
Fédération de la Métallurgie, des 
Mines et des Produits Chimiques 19,180 286-2136 524-5171 
Fédération des Travailleurs du Papier 
et de la Forêt 12,605 286-2125 529-6638 
Fédération des Services Publics 23,665 286-2231 524-5171 
Secteur Textile, Vêtement et Chaussure 3,145 286-2217 
Non Fédérés 530 
TOTAL DES COTISANTS 163,488 
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LA FNEQ 
HIER 

Pas encore extraite des dos-
siers, documents officiels ou plus 
simplement de la mémoire de 
ceux et celles qui, depuis plus 
de 10 ans, ont travaillé à sa cons-
truction, l'histoire de la FNEQ 
reste toujours à faire. 

Bien que l'intérêt en est évi-
dent, il n'entre pas dans les vi-
sées du présent article de com-
bler toutes les lacunes histori-
ques, non plus que de répondre 
à toutes les interrogations. Nous 
avons simplement voulu tracer 
à grands traits, retracer le plus 
souvent, quelques grandes dates, 
quelques grands moments qui ont 
marqué la courte existence de la 
Fédération. 

Les ancêtres de la FNEQ 
C'est en 1961 que débute, à la 

CSN, l'histoire du syndicalisme 
enseignant. Il y a tout d'abord 
l'affiliation du syndicat profes-
sionnel des enseignants (SPE). Il 
y a aussi en 1961 l'organisation 
du syndicat des professeurs des 
écoles des métiers et institut de 
technologie (relevant du minis-
tère du Bien-être et de la jeu-
nesse). Ces enseignants se re-
groupent dans l'Association pro-
fessionnelle des professeurs de 
l'enseignement spécialisé 
(APRES) qui — à l'occasion de 
la loi de la fonction publique 
qui reconnaît le droit de syndica-
lisation aux employés du gou-
vernement, devait devenir le Syn-
dicat des professeurs de l'Etat 
du Québec (SPEQ) et représenter 
l'ensemble des professeurs di-
rectement salariés du gouverne-
ment. 

En avril 1966, le SPEQ signait 
sa première convention collecti-
ve après une grève de 3 semai-
nes, grève marquée par la vio-
lation d'une injonction de retour 
au travail et par l'emprisonne-
ment en 1968, de 13 officiers 
et responsables du syndicat. Ce 

syndicat avait alors fait face au 
durcissement du gouvernement 
face au mouvement syndical et 
aux premières manifestations 
d'une politique budgétaire res-
trictive laquelle devait culminer 
dans la loi 23 en février 1967. 

En 1966, lors de la création 
des cegeps, le SPEQ perdait la 
quasi-totalité de ses membres 
qui allaient s'intégrer soit dans 
les cegeps, soit dans les polyva-
lentes des commissions scolai-
res ou plus tard à l'Université du 
Québec. La transition s'est ce-
pendant faite sans heurt et la 
protection des droits des profes-
seurs et des conventions collec-
tives en vigueur fut obtenue sans 
trop de difficultés. 

C'est en 1969 que les syndi-
cats de cegeps signaient leur 
première convention collective 
dans la suite du bill 25 et de 
l'impuissance dans laquelle le 
monde enseignant avait été d'y 
riposter efficacement. Comme 
les collèges privés, représentés 
par le SPE, ils signaient la fa-
meuse norme 1/15 - signature 
qu'ils qualifiaient eux-mêmes de 
"reddition". (1) 

La fondation de la FNEQ 
Trois syndicats CSN présidè-

rent donc à la naissance de la 
FNEQ et en constituèrent le 
noyau premier: 

— le Syndicat des professeurs 
de l'Etat du Québec qui regrou-
pait surtout les écoles des mé-
tiers et d'arts lesquelles étaient 
régies par une seule convention. 

— le Syndicat professionnel 
des enseignants qui regroupait 
les enseignants des collèges pri-
vés qui avaient également une 
seule convention. 

— et enfin, le réseau cegeps 
qui s'était considérablement dé-
veloppé en quelques années. 

Après de longues discussions, 
le Congrès de fondation de la 
FNEQ eut lieu du 19 au 21 sep-

tembre 1969 au Manoir St-Cas-
tin (Lac Beauport). 

Les 54 délégués des 3 syndi-
cats provinciaux (représentant 
environ 3800 membres) dotèrent 
la nouvelle fédération d'une cons-
titution, se donnèrent un premier 
exécutif, définirent les tâches et 
responsabilités des permanents, 
votèrent le budget de la premiè-
re année et adoptèrent une Dé-
claration de principes (voir pa-
ge 55). 

L'union des trois syndicats 
marquait un grand pas, mais tous 
les problèmes n'étaient pas ré-
glés pour autant. Restaient en-
tre autres les questions de l'in-
tégration des conventions collec-
tives, de l'inégalité numérique 
qui soulevaient beaucoup d'ap-
préhensions. De 1969 à 1972, la 
FNEQ fonctionna avec trois sec-
teurs dotés chacun d'un exécu-
tif. En vue de donner une empri-
se plus directe des membres sur 
leur fédération, les secteurs dis-
parurent lors du congrès de juin 
1972 lequel adopta la constitution 
qui prévaut aujourd'hui, se donna 
un premier bureau fédéral et 
élit un seul et même exécutif de 
trois membres libérés. Dans le 
même souffle, dans le but d'as-
surer un contrôle plus direct des 
membres sur l'ensemble des dé-
cisions, tous les syndicats affi-
liés dont les conventions venaient 
à échéance, demandèrent une ac-
créditation locale. Cette réorga-
nisation initiée par une recom-
mandation du SPE, s'échelonna 
de 1972 à septembre 1973. C'est 
ce qui fait qu'aujourd'hui tous les 
syndicats de la FNEQ détiennent 
leur propre accréditation. 

Les grandes négociations 
et les grands heurts 
a) les cegeps 

A peine fondée, la FNEQ allait 
entreprendre la consultation pour 

(suite pages 17 et 18) 
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